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L’Enfance au cœur est née de l’urgence d’ancrer dans le débat public les 
problématiques de la protection de l’enfance en France, car, estime sa 
directrice, Djamila Allaf, « les chiffres de la maltraitance  des enfants sont 
terrifiants. Ils sont indignes d’une société qui se dit civilisée. Parce que le 
marqueur d’une civilisation, c’est sa capacité à protéger les plus faibles ».  

Mettre l’enfant au cœur de la cause 

L’association, composée de professionnels et de bénévoles, a donc pour 
objet la protection et la défense des mineurs victimes contre toute forme de 
maltraitance et/ou d’exploitation, qu’elle soit physique, psychologique ou 
sexuelle et quelle qu’en soit la cause, commise par quelque moyen que ce 
soit, et notamment à l’aide ou par l’intermédiaire d’Internet et des réseaux 
sociaux. 

« Mettre l’enfant au cœur de la cause », c’est, pour L’Enfance au cœur, « être aux côtés du mineur dont elle 
assure la protection par l’assistance juridique et judiciaire, l’information sur ses droits fondamentaux ainsi 
que l’optimisation du recueil de la parole de l’enfant dans toutes les procédures le concernant ». 
L’association accompagne aussi les mères et/ou les tiers protecteurs en leur apportant des solutions 
concrètes, notamment en proposant des stratégies judiciaires. 

Informer et sensibiliser 

L’Enfance au cœur alerte les politiques et le 
grand public sur l’étendue de la maltraitance 
et des violences sexuelles en France et sur 
la nécessité de la prévention des 
dangers liés à l’utilisation des technologies 
nouvelles par les mineurs. 

L’association exerce un lobbying auprès des 
responsables politiques en les poussant à 
porter ses propositions de loi pour protéger l’enfance, notamment pour que soit favorisée la prise en compte 
du choix du mineur dans toutes les procédures judiciaires le concernant, en particulier en cas de placement 
judiciaire, ainsi que pour la défense et la promotion des acquis contenus dans la Convention internationale 
des droits de l’enfant, adoptée par les  Nations Unies en 1989, tant dans le droit interne français que devant 
les tribunaux et dans la vie publique, ainsi que la diffusion de cette Convention. 

L’Enfance au cœur 
74 avenue de Breteuil 
75007 Paris 
07 69 79 75 04 
https://www.facebook.com/asso.leac/ 
www.lenfanceaucoeur.org  
contact@lenfanceaucoeur.org 
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